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Montréal, le 29 septembre 2004
Par courriel et par télécopieur
	Me Justin Dépatie

Langlois Kronström Desjardins

801, chemin Saint-Louis, bureau 300

Québec (Québec) G1S 1C1
	Me Jean-Olivier Tremblay

Affaires juridiques - Hydro-Québec 

75, boul. René-Lévesque Ouest

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4


OBJET : 
Demande en vertu de l’article 31, par. 5 de la Loi sur la régie de l’énergie (L.R.Q. c, R-6.01)  

Dossier de la Régie : R-3546-2004
Chers confrères,
La Régie entend procéder à l’audition de la requête en irrecevabilité déposée par Hydro-Québec dans le dossier en rubrique.

L’audience aura lieu au siège social de la Régie de l’énergie à Montréal, à 9 h 30 le 6 octobre 2004.
Nous vous prions d’agréer, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
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